
NATIXIS… et Sud  à « Là-bas si j’y suis » 

sur France Inter… écoutez la différence ! 
 

 

Lundi 29 et mardi 30 mars, « Là-bas si j’y suis », la 

frondeuse et revigorante émission de Daniel Mermet diffusée 

sur France Inter de 15 h à 16 h, avait pour thème le 

scandale NATIXIS. Le mot scandale est d’autant plus justifié 

qu’il recouvre une double réalité. En effet, le naufrage 

financier qui a appauvri les Caisses d’Epargne en 

siphonnant leurs fonds propres et en entraînant des 

centaines de suppressions d’emplois chez l’Écureuil, s’est 

accompagné de milliers de naufrages de familles, de petits 

épargnants, de retraités qui ont perdu 80 % de l’argent qu’ils 

avaient placé en actions NATIXIS. Tant la chute du cours 

de l’action que les conditions dans lesquelles la 

commercialisation a été réalisée (témoignages de 

salariés diffusés à l’antenne à l’appui), justifient 

amplement le titre de l’émission : « Deux millions huit 

cent mille pigeons ». Lors de ces émissions, Sud a pu 

s’exprimer librement et présenter son analyse, ce qui nous a 

valu de nombreux témoignages de soutien d’auditeurs, de 

collègues mais aussi de clients. 

Un tel désastre était-il prévisible et évitable ? A cette 

question, les dirigeants de BPCE répondent non et pointent 

du doigt un coupable tout désigné : la crise financière. Cette 

réponse fallacieuse n’a d’autre vocation que de dissimuler 

leurs responsabilités car en 2006 Sud Caisses d’Epargne ne 

partageait pas l’optimisme béat des patrons. Un petit retour 

en arrière est édifiant… 

Pour les patrons,  

en 2006 l’avenir était radieux… 

Souvenons-nous des déclarations du président du directoire 

de la CNCE, Charles Milhaud, en juin 2006 : « Ce projet… 

profitera à nos clients, nos sociétaires et à tous nos 

collaborateurs, en leur offrant de nouvelles perspectives » 

(Culture Groupe, numéro spécial de juin 2006), un discours 

amplement relayé dans les Caisses par des directoires et 

des hiérarchiques dociles et soumis. Il faut aussi se rappeler 

de leurs encouragements empreints de poésie et de mesure 

en vue de nous motiver dans la campagne de 

commercialisation : « Explosez-moi les compteurs, 

éclatez-vous ! » 

Après la commercialisation des actions, la presse officielle 

de l’entreprise (Culture Groupe, janvier 2007) ne tarissait 

pas d’éloges sur le succès de l’opération et rapportait ces 

propos d’un directeur de Groupe : « il n’y a pas grand-chose 

de plus agréable que de proposer une bonne affaire à son 

client, et de constater que celui-ci vous fait confiance ». La 

confiance, qu’en pensent aujourd’hui les clients à qui « Là-

bas si j’y suis » a donné la parole : « J’ai été trompé, un 

terme que je mets bien au-dessus de volé », voici ce que 

confie l’un d’eux. 

 

Pour Sud, en 2006 NATIXIS nous 

conduisait droit dans le mur… 

Relisons ce que nous écrivions à l’époque :  

16 mars 2006 : « Même pour des entreprises relevant du 

statut coopératif, le fait d’avoir une structure cotée en 

Bourse génère des exigences de rentabilité immédiate 

qui impactent largement la situation sociale des salariés 

et sont toujours destructrices d’emplois. »  

14 juin 2006 : « Le poids grandissant de la banque 

d’affaires et de marché avec NATIXIS va fragiliser à 

terme les autres éléments du futur Groupe Caisses 

d’Epargne. » 

28 juin 2006 : « Il est clair que ni les clients, ni les salariés 

ne vont trouver leur compte dans l’alliance des Caisses 

d’Epargne avec des Banques Populaires concrétisée 

dans la création d’une structure cotée commune. »  
 

De même, nous avions vu juste également fin 2007 lorsque 

nous avions demandé un comité de groupe exceptionnel 

consacré à NATIXIS et CIFG avant d’alerter officiellement la 

Commission bancaire le 29 janvier 2008 et en lui remettant 

un dossier complet. Mais personne n’a daigné nous écouter 

quand nous avons tiré à de multiples reprises la sonnette 

d’alarme. 

 

 

 

  

  

 



Les visionnaires à Sud et les patrons à 

l’Ouest ! 

Les syndicalistes de Sud seraient-ils devins ou nobélisables 

pour le prochain prix d’économie ? La réalité est que nous 

avons analysé la situation en ayant à l’esprit l’intérêt de 

nos entreprises, de nos clients et des salariés, en tenant 

compte de la réalité de notre Groupe et du contexte 

économique. Pour nos patrons, la création de NATIXIS 

n’était qu’un moyen pour s’octroyer une conséquente 

augmentation de leurs rémunérations (de 2006 à 2007, la 

rémunération de Charles Milhaud, le président du directoire 

de la CNCE a augmenté de près de 50 % en passant de      

1 million d’euros à plus de 1,5 millions d’euros).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’exécutif national 
J.Bonnard - M.Brugnooge - D.Gilot - JL.Kerenflec’h   
JF.Largillière - B.Meyer - JL.Pavlic - C.Perrin - S.Rodier - P.Saurin  
 

Paris, le 19  mai  2010  N° 12- 2010 

La morale ( ?) de cette histoire 

Lors de l’émission de « Là-bas si j’y suis » du 29 mars, un syndicaliste de la CFDT, salarié de NATIXIS, 

qui avait placé 40 000 euros en actions de son entreprise a fait part de son étonnement et de son 

désappointement face à l’étendue de ses pertes. Les auditeurs de l’émission laissant leurs messages 

sur le célèbre « répondeur » de Daniel Mermet n’ont pas été tendres avec lui. Les militants de Sud 

n’ont pas eu ce genre de désagrément puisque non seulement ils n’ont pas acheté d’actions NATIXIS 

mais ils ont même refusé les actions gratuites que les patrons leur ont proposées en 2006. Pour Sud, 

et comme le rappelle l’excellent Frédéric Lordon dans l’émission, une chose est claire : ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ 

ƭΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ Řǳ ǎŀƭŀǊƛŞΦ ±ƻǳƭƻƛǊ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇƻǊǘŜ ǳƴ ƴƻƳ : la 

schizophrénie !  

Vous pouvez écouter les deux émissions de Daniel Mermet en accédant au site de « là-bas si j’y 

suis » par le lien : http://www.la -bas.org et en haut à gauche de la page ouvrir le pavé 2009-10, 

sélectionner ensuite le mois de mars et cliquer sur « Deux millions huit cent mille pigeons » (les 2 

émissions des 29 et 30 mars 2010). 
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